
	

	
	
	

	
	
 

DESCRIPTION 
	

Le	goudronnage	est	un	procédé	d’entretien	consistant	à	répandre	un	liant	«	noir	»	et	des	gravillons	sur	la	
surface	de	la	chaussée.	Le	liant	va	assurer	l’étanchéité	de	la	chaussée	pour	que	les	eaux	superficielles	ne	
puissent	y	pénétrer.	Les	gravillons	vont	procurer	à	la	chaussée	une	rugosité		qui	garantira	la	bonne	
adhérence	des	pneumatiques	des	véhicules.	Le	goudronnage	peut	être	utilisé	en	monocouche,	en	bicouche	
ou	en	tricouche	selon	les	caractéristiques	et	l’état	du	support.		
Ces	enduits	permettent	une	finition	de	surface	à	la	fois	naturelle	et	économique	en	aménagement	d’accès.		
 

CONDITIONS D’UTILISATION 
	

• L’enduit	monocouche	va	être	préconisé	pour	restaurer	et	étanchéifier	un	enduit	existant	et	
vieillissant.	

• L’enduit	bicouche	(2	couches	d’émulsion	+	2	couches	de	gravillon)	sera	adapté	pour	structurer	
voirie,	aire	de	stationnement	ou	accès	de	garage	pour	véhicules	légers	sous	réserve	d’un	usage	
normal.	

• L’enduit	tricouche	(3	couches	d’émulsion	+	3	couches	de	gravillon)	sera	adapté	pour	structurer	
voirie	ou	aire	de	stationnement	à	usage	plus	important.		

	

PRECAUTIONS D’UTILISATION 
	

• Au	cours	des	premiers	jours	la	circulation	doit	s’effectuer	en	évitant	les	manœuvres	sur	place.			
• Au	cours	de	la	première	année,	l’enduit	se	met	en	place,	des	rejets	de	gravillons	peuvent	avoir	lieu	

sous	l’effet	de	la	circulation.	(En	cas	de	faibles	pentes,	il	peut	subsister	des	zones	de	rétention	d’eau	
dues	à	l’amas	du	rejet	de	gravillons.	Un	simple	balayage	suffit	à	rétablir	la	situation.)	

• Le	goudronnage	reste	sensible	à	l’arrachement	par	les	manœuvres	intempestives	des	véhicules	et	
au	poinçonnement	par	dépôt	d’objets	ou	de	charges	lourdes.		

• L’usage	du	nettoyeur	haute	pression	est	à	proscrire.		
	

ENTRETIEN 
	

Le	goudronnage	peut	être	sensible	à	certains	produits	:	tout	déversement	d’huiles	ou	d’hydrocarbures	doit	
faire	l’objet	immédiat	d’un	traitement	approprié	(absorbants	ou	lavage).	
	

Les	zones	non	circulées	peuvent	donner	lieu	au	développement	de	certains	végétaux	dont	la	pousse	est	
susceptible	de	détériorer	le	revêtement.	Nous	vous	conseillons	de	procéder	à	un	traitement	destructif	dés	
l’apparition	de	pousses.	
A	noter	que	le	désherbage	avant	travaux	de	la	zone	à	goudronner	n’est	pas	compris	dans	le	devis,	il	est	à	la	
charge	du	client.	(!	vigilance	particulière	concernant	le	pissenlit,	le	liseron,	le	chardon).	
L’entreprise	ne	pourra	être	tenue	responsable	des	dégradations	de	l’enrobé	occasionnées	par	la	présence	
de	mauvaises	herbes.		
	

Compte	tenu	du	risque	de	soulèvement	par	les	racines,	la	plantation	d’arbres	à	proximité	est	à	proscrire.	
(!	vigilance	particulière	concernant	les	bambous)		
	

La	couche	de	roulement	est	sujette	à	l’usure,	elle	doit	être	refaite	lorsque	son	état	ne	permet	plus	
d’assurer	l’étanchéité,	sous	peine	d’endommager	la	structure	du	support.		
	

L’entreprise	ne	sera	pas	tenue	responsable	de	détériorations	provenant	de	négligences,	de	défaut	
d’entretien	ou	d’utilisation	non	conforme.		
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